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Cohérence régionale de l’éducation à l’environnement 

dans le cadre d’un développement durable : signature 

d’une nouvelle convention entre les partenaires 
 
 

Le 30 juin 2011, les partenaires régionaux de l’éducation à 
l’environnement se réuniront à Orléans dans la salle Anne de Beaujeu de la 
Préfecture de région Centre à 14h30 pour la signature officielle de la 
nouvelle convention cadre pour une éducation à l’environnement dans le 
cadre du développement durable. Cette signature sera la confirmation de la 
volonté politique de l’Etat et de la Région Centre de soutenir l’éducation à 
l’environnement dans le cadre du développement durable. 
 

La convention cadre est l’espace de concertation régional pour l’éducation à l’environnement en 
région Centre. Elle réunit la DREAL Centre (Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement), la DRAAF Centre (Direction Régionale de l’Alimentation, de 
l’Agriculture et de la Forêt), la DRJSCS Centre (Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la 
Cohésion Sociale), le Rectorat de l’Académie Orléans-Tours, l’ADEME Centre (Agence de 
l'Environnement et la Maîtrise de l'Energie de la région Centre), l’agence de l’eau Loire-Bretagne et 
le Conseil régional du Centre. Elle traduit la volonté politique des signataires de développer une 
synergie entre les acteurs autour d’objectifs communs. 
 

La précédente convention, signée en 2006, a permis d’améliorer la qualité et la cohérence des 
actions dans le domaine de l’éducation à l’environnement. Elle a notamment permis de porter la mise 
en place d’un référentiel régional de qualité de l’éducation à l’environnement, dont la mise en 
œuvre a été confiée au GRAINE Centre, réseau régional des acteurs de l’éducation à l’environnement. 
Actuellement plus d’une vingtaine de structures associatives ont signé ce référentiel sur le territoire 
régional. 
 

Les enjeux de cette nouvelle convention rejoignent les recommandations des dernières assises 
régionales puis nationales de l’Education à l’environnement vers un développement durable.  
Cette convention se donne comme objectifs de former, d’accompagner et d’impulser des projets, 
d’informer et de favoriser la mise en cohérence des actions de sensibilisation à 
l’environnement. 
 

Cette convention engage pour 4 ans l’ensemble des partenaires régionaux dans la réflexion 
collective impulsée par la Stratégie nationale de développement durable.   
 
 

 
 

Contact technique: 
GRAINE Centre - Domaine de Villemorant - 41210 Neung sur Beuvron 
Tel : 02 54 94 62 80 – info@grainecentre.org – www.grainecentre.org 


